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Mairie de SAINT - JUST  34400

L’info du mois
Les  vacances,  la  chaleur 

s’installent. A vous d’être vigilants en 
cas  de  canicule.  On  vous  rappelle 
quelques consignes à suivre dans ce 
Flash.

A noter dans vos agendas le 20 
juillet,  la  réunion  publique  sur  le 
diagnostic et le Projet d’Aménagement 
et de Développement Durable du Plan 
Local d’Urbanisme de SAINT-JUST.



CANICULE : rappel des conseils ministériels

En cas de malaise ou de coup de chaleur, appelez le 15.
Pour plus d’informations : 0 800 06 66 66 (appel gratuit)

www.sante.gouv.fr/canicule - www.meteo.fr ou 32 50

http://www.meteo.fr/
http://www.sante.gouv.fr/canicule


L’association de soutien scolaire 
« Après l’école… » met  en place des 
cours  de  révision  pendant  les 
vacances de juillet et août en Français, 
Mathématiques et Anglais.

 Les  élèves  pourront  faire  le 
point  sur  leurs  connaissances  et 
acquérir  des  méthodes 
d’apprentissage.

Pour  plus  d’infos,  contacter 
l’association au 06 31 50 78 40

Evénements

- SAMEDI 26 SEPTEMBRE
Les POLIS’SONG

- SAMEDI 17 OCTOBRE
Soirée BRASSENS avec LUDO

Programme salle 
de spectacles

20 ans du CT Lou 
Dardaillon, ça se fête

En 1989  est  né  le  club  taurin  Saint-
Justois « Lou Dardailloun ». Pour fêter 
dignement  cet  anniversaire,  les 
membres  du  club  organisent  le 
SAMEDI  4  JUILLET une  journée 
taurine à SAINT-JUST.

PROGRAMME :

9h Déjeuner aux prés
(repas tiré du sac)
Manade LAFON

12h Départ 1ère abrivado 
Manade LOU SIMBEU
Départ 2ème abrivado
Manade LAFON

12h45 Apéritif Bar de
l’Esplanade

13h45 Paëlla + dessert *
19h Apéritif salle R. Valette
 Suivi d’une soirée

buffet

* Inscriptions au plus tard le LUNDI 29 
JUIN     : 06 81 52 37 87 / 04 67 71 00 85 
/ 06 22 98 27 26

« Après l’école… », 
même en vacances !

« Après l’école… »



La municipalité a mis en place un 
programme  d’embellissement  de  la  ville 
par  le  biais  des  espaces  verts.  Tout 
d’abord  par  l’organisation  du  concours 
des  « villages  fleuris »  qui  concerne  les 
habitants, mais des aménagements dans 
la ville sont aussi visibles. 

En  effet,  vous  remarquerez  les 
aménagements au niveau du lotissement 
des Albizzias ainsi que l’achat de bacs à 
fleurs.  Ces investissements ont  été  faits 
avec l’argent du contribuable. Un espace 
vert « paysage camarguais » a également 
été créé face à la cabane de gardians. 

Cependant,  depuis  peu,  des 
individus  vandalisent  ou  volent  ces 
espaces  verts.  L’incompréhension 
demeure,  car  c’est  pour  le  bien-être  de 
chaque  Saint-Justois  que  ces  efforts 
d’embellissement sont faits. Le paysagiste 
Eric  DUBOIS,  chargé  de  la  création  du 
« paysage  camarguais »  indique  qu’il 
« n’a  jamais  vu  ça  en  30  ans  de  
carrière ».

La municipalité demande alors à la 
population  de  se  mobiliser  contre  ces 
détériorations  afin  que  cela  ne  se 
reproduise plus.

 A savoir…

Détérioration espaces 
verts : mobilisons-nous !!

PASSAGE  DE  LA  FOURRIERE  LE 
MARDI 21 JUILLET

ATTENTION !!

Contacts Mairie de SAINT-JUST
Adresse : 2 av Gabriel Péri 34400 SAINT JUST

Tel : 04.67.83.56.00
Fax : 04.67.71.95.08
Site web : www.stjust34.com
Blog : http//stjust34.over-blog.com    

Opération « tranquillité 
vacances »

Si  vous  le  désirez,  la  Police 
Municipale assurera, dans le cadre de ses 
missions  habituelles  et  patrouilles,  des 
passages réguliers à votre domicile :

Toute  l’année,  si  vous  partez  en 
vacances, vous pouvez bénéficier  de ce 
service. Il vous suffit de passer remplir un 
formulaire auprès de la Police Municipale 
ou de la Mairie.

Si vous ne partez pas, aidez-nous 
à  protéger  vos  voisins :  si  vous  êtes 
témoin  d’un  cambriolage  ou  si  vous 
remarquez  un  fait  anormal  chez  des 
voisins absents, ne manifestez pas votre 
présence,  mais  alertez  sans  tarder  la 
Gendarmerie  en  composant  sur  votre 
téléphone  le  « 17 »  POLICE-SECOURS 
(appel gratuit) ou le numéro de la Police 
Municipale (06 75 93 14 62)

http://www.stjust34.com/


 Réunion publique

Le Plan Local d’Urbanisme (P.L.U), à la fois stratégique et opérationnel, énonce des 
règles à court terme en les inscrivant dans une perspective à moyen terme. Il privilégie la 
prise  en  compte  globale  des  enjeux  et  met  en  évidence  un  projet  urbain  à  l’échelle  du 
territoire communal.

Élaboré à partir du diagnostic et de l’état initial de l’environnement exposés dans le 
rapport de présentation, le Projet d’Aménagement et de Développement Durable (P.A.D.D) 
définit la politique d’ensemble de la commune. Il constitue le cadre de cohérence fondamental 
du P.L.U et des différentes actions de la commune dans le domaine de l’aménagement, du 
traitement des espaces publics et de l’urbanisme.
Le  P.A.D.D  de  la  commune  de  SAINT-JUST  se  décline  autour  de  quatre  grandes 
orientations :

• Assurer un développement maitrisé à l’échelle du village
• Préserver et valoriser l’agriculture
• Préserver l’environnement et se prémunir contre les risques majeurs
• Valoriser le patrimoine local et les traditions

Afin de pouvoir vous présenter ces différents points, la Commune organise une réunion 
publique sur le diagnostic et le P.A.D.D de notre P.L.U le

LUNDI 20 JUILLET 2009 à 19h
Salle René Valette

Le Cabinet 2G Urbanisme en charge du dossier, Monsieur le Maire et son Adjoint à 
l’Urbanisme  seront  là  pour  vous  donner  les  explications  souhaitées  et  répondre  à  vos 
questions.


